
 

 

 

DES PERSONNES TUEES SUITE AUX REGLEMENTS DE COMPTE AU COURS DU 

MOIS DE DECEMBRE 2022  

Une femme tuée en commune Mutambu, province Bujumbura rural 

En date du 5 décembre 2022, sur la colline Maramvya, zone Rutovu, commune Mutambu, province 

Bujumbura rural, la prénommée Anitha a été tuée par son mari, Melchiade Ndayizeye, policier, 

vivant avec des troubles psychologiques. Selon des sources sur place, ce policier venait de sortir 

du Centre Neuropsychiatrique de Kamenge où il était sous traitement intensif. Selon les mêmes 

sources, ce policier a été arrêté et conduit  au cachot du poste de police de la commune  Mutambu.  

Une femme tuée en commune Ntega, province Kirundo 

  

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 6 décembre 2022 indique qu’en date du 4 

décembre 2022, sur la colline Mwendo, zone Mugendo, commune Ntega, province Kirundo, 

Bernadette Nibigira, âgée de 43 ans, mère de 3 enfants, a été tuée à coup de machette par son mari, 

Pascal Ahishakiye, âgé de 48 ans. Selon des sources sur place, la victime venait de passer 8 ans de 

séparation avec son mari suite à des malentendus et ce dernier avait pris une autre femme. Selon 

les mêmes sources, Bernadette Nibigira était retournée dans son foyer en date du 3 décembre 2022 

après que la justice ait décidé de chasser la femme qui vivait en concubinage avec Pascal. Le 

présumé auteur s'est lui-même rendu à la police et il a été conduit au cachot du parquet de Kirundo.  

  

Une femme tuée en commune Ntega, province Kirundo  

  

En date du 9 décembre 2022, sur la colline Rushubije, commune Ntega, province Kirundo, vers 1 

heure, Claudine Sibomana a été tuée par des gens non identifiés dans la maison qu'elle avait louée 

appartenant à Charles Rwasa, chef de la sous-colline. Selon des sources sur place, la victime 

présentait des blessures de coups de couteau au niveau de la tête et des murs de sa maison avaient 

été troués par ces gens non identifiés avant de la tuer. Elle avait été divorcée et le tribunal lui avait 

octroyé une grande partie des biens familiaux pour la survie de leurs enfants. Selon les mêmes 



 

 

sources, Gabriel Manirakiza, mari de la victime, a été arrêté et conduit au cachot du parquet de 

Kirundo pour des raisons d'enquête car il n’avait pas été satisfait de la décision du tribunal.  

  

 


